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SECTION I – ÉLÉMENTS FONDAMENTAUX 

1 -  RAPPEL
Calcul du revenu de biens à inclure dans le revenu net (art.9 à 37.3)


3a)
Revenu net de bien :
  Si excédant des Revenus sur les dépenses déductibles

3d)
Perte de bien :
  Si excédents des dépenses déductibles sur les Revenus 
2 -  TERMINOLOGIE 
A) Termes réservés 
· Cessionnaire : dans un acte de cession de bien ou d’argent, celui qui reçoit le bien
· Cédant : dans un acte de cession de bien ou d’argent, celui qui cède le bien (aussi appelé auteur)
· Contrats de placements : des placements à intérêts composé, des rentes différés et certaines polices d’assurance vie.  Pertinent lorsque la période d’encaissement excède un an et que le contribuable utilise quand même une méthode sur base de caisse et dès lors ne comptabilise pas les intérêts sur base d’exercice

· Don : acte par lequel une personne (auteur) transfère un bien à une autre (bénéficiaire) sans considération

· Dividende en capital : En ce qui concerne un dividende versé par une société par actions à partir 

· SCEM : surplus de capital en main 

· Transfert : acte par lequel la propriété d’un bien est transféré d’une personne à une autre à un autre (inclus un don) 

B) Termes utilisés

· Bien : chose susceptible d’appropriation ayant une valeur économique ou droit ayant une valeur économique

· Dividende : quote part des bénéfices accumulés d’une société par action 
· Dividende en action : Dividende payable en actions 
· Employé déterminé : un employé qui détient plus de10 % des actions

· Entreprise à propriétaire unique : entreprise exploitée par un particulier ou entreprise du particulier non incorporé

· Fractionnement d’action: Lorsqu’une 
· Personne liée : deux personnes sont liées aux fins de l’impôt lorsqu’elles ont un lien de parenté au premier et deuxième degré où lorsqu’il s’agit d’une personne et d’une société si cette dernière est contrôlée par lui ou une personne qui lui est liée, ou s’il s’agit de deux sociétés, lorsque l’une contrôle l’autre ou qu’elles sont contrôlées par la même personne ou un même groupe. 

· Provenance : pays d’où le revenu a été tiré où pays de résidence du payeur

· Source : source de revenu

· Redevances : rétribution pour un droit d’auteur ou un avoir minier, forestier, gazier ou pétrolier
· Société : société au sens de société par actions

· Société de personnes : Traditionnellement société au sens de société en nom collectif :

3 -  NOTIONS
Nous verrons les distinctions au niveau du type de revenu et quant au revenu de bien du type de biens
A) Distinctions de contenu, de règles et de taux entre revenu de bien et d’entreprise

Il importe de distinguer le revenu de bien du revenu d’entreprise  d’une part, les règles diffèrent 
.

· Le revenu de bien coté année civile vs année fiscale

· Les déductions pour le revenu de bien plus restreintes

· n’est pas imposé au même taux (dans le cas d’une société)

· Revenu de placements vs entreprise exploite activement 
BUT (politique fiscale) : favoriser le capital de risque générateur d’activité économique et l’investissement vs le placement 

Revenu tiré d’un bien :
Rendement du capital investi lorsque le contribuable a passé peu de temps ou a consacré peu d’effort pour l’obtention de ce rendement

· Moins de risque, d’effort, d’activité

· Un bien est une chose appropriable et le droit de propriété implique les attributs de la propriété dont le droit d’usage, le droit de vente, ou le droit de tirer des revenus reliés à sa possession
· Revenu du bien corresponds habituellement au  rendement économique de sa détention
Revenu d’entreprise : 
Revenu qui découle des professions, métiers, etc. et les

Projets comportant un risque ou les affaires de nature commerciale. 

Aux fins juridiques
, entreprise est une activité économique organisée
Aux fins de l’impôt, il existe une définition inclusive non exhaustive de «entreprise»
. —  «entreprise» Sont compris parmi les entreprises les professions, métiers, commerces, industries ou activités de quelque genre que ce soit et, sauf pour l'application de l'alinéa 18(2)c), de l'article 54.2, du paragraphe 95(1) et de l'alinéa 110.6(14)f), les projets comportant un risque ou les affaires de caractère commercial, à l'exclusion toutefois d'une charge ou d'un emploi.
Donc une entreprise résulte d’une combinaison de biens, leur usage, la compétence  et activité
Mais il n’est pas toujours facile de faire la distinction entre le revenu tiré d’un bien et le revenu d’entreprise :

Par exemple, le revenu de location tiré d’un immeuble à logements par un particulier constitue habituellement du revenu tiré d’un bien. Par contre, le revenu de location tiré de l’exploitation d’un motel sera du revenu d’entreprise. La caractérisation du revenu dans des situations moins évidentes sera une question de faits.  

Tableau 1 - Distinction entre revenu de bien et d'entreprise

	Revenu de Bien
	Revenu d’entreprise

	Rendement du capital investi (« le fruit »)
	Revenu qui découle des professions, métiers, etc. et les projets comportant un risque ou les affaires de nature commerciale.

	Revenu passif : normalement pas beaucoup

                            d’efforts à fournir.
	Revenu actif : requiert du temps, de l’organisation, et du travail de la part du contribuable.

	Imposé sur la base d’une année civile
Pour un particulier c’est année de calendrier 


	Revenu imposé selon la date de fin de l’exercice financier (FEF) de l’entreprise 
pour un particulier exploitant une entreprise non incorporée, la FEF de son entreprise est le  31/12 sauf exceptions


	Comptabilité de caisse ou d’exercice selon la nature du revenu de bien


	Comptabilité d’exercice (sauf exceptions)




	Comprend  ((limitatif) :

   - Intérêts
    
   - Dividendes 
 → majoration à 125%
   - Revenu de location
     
   - Redevances
  
Artistes

Droit d’auteurs, compositeurs interprètes
Domaine des ressources

Redevances droits miniers et pétrolières ou de gaz
	


	Ne comprend pas le gain en capital ou la perte en capital
 






La vente à profit ou à perte d’une immobilisation
 qui donne lieu à un gain en capital ou une perte en capital.

Ainsi, 

La disposition d’un placement (« l’arbre ») ( 
engendre un G/C ou P/C (imposable/déductible à 50% ) à considérer à l’alinéa 3b). 

Alors que,

Le rendement sur ce placement (« les fruits ») ( 
engendre du revenu de bien à inclure à  3a) ou à déduire à 3d) 

(si perte de biens).
B) Classification des biens
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SECTION II - REVENUS DE BIENS MEUBLES
Il s’agit essentiellement de revenus provenant l’obligation et de l’action, à savoir de l’intérêt et du dividende. 

1- REVENU D’INTÉRÊTS
Selon l’ARC «le mot intérêt, bien que non défini dans la Loi, a été décrit en termes généraux par les tribunaux comme étant *(le rendement, la contrepartie ou l'indemnité valant pour l'utilisation ou la détention, par une personne, d'une somme d'argent qui appartient, au sens familier, à une personne ou qui est due*).»

A) Méthodes de comptabilité : Libre choix pour intérêt régulier et déclaration annuelle sur base d’exercice pour intérêt composé 


(
Caisse : comprends les montants dès qu’ils sont reçus


(
Trésorerie : comprends les montants dès qu’ils sont dus même si non encore encaissés
· Exercice : comprends les montants dès qu’ils sont gagnés 
Selon la méthode de comptabilité de caisse, on considère que l'intérêt est reçu lors du paiement en argent comptant ou en équivalent au contribuable ou à son agent financier. Par exemple, il y a une présomption qu’un contribuable a reçu le paiement lors 

· d’un crédit porté à son compte de banque,

· d’une réduction d'un montant dû par le contribuable,

· d’un chèque accepté à titre de paiement,

· de l’acceptation de la valeur d'une marchandise au lieu d'argent comptant, ou

· de l’émission d’un nouveau certificat de dépôt à terme pour l'intérêt couru sur un certificat échu.

Selon la méthode de trésorerie, l'intérêt est à recevoir par un contribuable lorsque celui-ci y a légalement droit. 

Équation 1 - Méthode de trésorerie
Un contribuable achète une obligation de 1 000 $ à la date d'émission, le 1er avril 2005, qui porte un intérêt de 9 % payable par coupon deux fois par année, soit le 1er avril et le 1er octobre. Le 1er octobre 2005, le contribuable doit recevoir 45 $ en intérêts, puisque cette somme lui revient de droit à cette date, et il doit, selon la méthode de comptabilité de trésorerie, inclure ce montant dans son revenu de 2005, même si le coupon du 1er octobre n'a pas été négocié avant 2006 ou une année subséquente. Le contribuable doit recevoir 45 $ en intérêts deux fois par année, soit le 1er avril et le 1er octobre de 2006 et des années subséquents jusqu'à l'échéance de l'obligation. Selon la méthode de comptabilité de trésorerie, le contribuable doit déclarer la somme de 90 $ comme revenu en intérêts pour 2006 et pour chaque année d'imposition subséquente tant qu'il détient l'obligation. Si l'obligation échoit le 1er avril 2015, le revenu pour cette année sera 45 $.

Selon la méthode de comptabilité d'exercice, l'intérêt est réputé être gagné sur une base quotidienne, quelle que soit la date à laquelle l'intérêt dû devient à recevoir ou est reçu. 
Équation 2 - Méthode d’exercice
Dans  l’Équation 1 - Méthode de trésorerie, un contribuable qui utiliserait la méthode de comptabilité d'exercice aurait à déclarer un intérêt de 67,80 $ en 2005 pour les 275 jours de l'année où il détenait l'obligation, selon le calcul suivant:. 

(275 ÷ 365) × 9 % × 1 000 $ = 67,80

B) Intérêt couru entre deux coupons à l’achat et à la vente  

Après 1982, lorsqu'un contribuable dispose de d’une créance à un moment donné après avoir laissé courir et déclaré un revenu en intérêts sur une créance et qu'il a pour une contrepartie égale à sa juste valeur marchande à la date de la disposition, le contribuable peut
, déduire dans le calcul de son revenu pour l'année de la disposition l'excédent éventuel du total des montants d'intérêt de cette créance qui a été inclus dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année de la disposition et toutes les années antérieures sur le total des intérêts réellement reçus sur cette créance. Cependant, lorsque le contribuable a déduit un montant
 la déduction en vertu du paragraphe 20(21) est réduite de ce montant.
Équation 3 - Intérêts couru entre deux dates de coupons d’intérêt

Exemple :
Le 3 mai 2003, Mme A a acheté une obligation possédant les caractéristiques suivantes :




-
Date d'émission :
31/12/2001




-
Durée :

5 ans




-
Valeur nominale (V.N.) :
10 000 $




-
Taux d'intérêt :
7 % an




-
Intérêts payables le 30 juin et le 31 décembre de chaque année.


3 mai 2003 :

Prix payé par Mme A


=
10 000 + (10 000 X 7 % X 122/365)







                                 (               







1/1/2003  au  3/5/2003


=
10 000 + 235 (intérêts courus gagnés par le vendeur mais qui seront encaissés par Mme A)




=
10 235 $


30 juin 2003 :
Intérêts encaissés (10 000 $ X 7 % X 181/365)
348 $




Moins :




Intérêts payés lors de l'achat

( 235 )




Intérêts imposables

113 $


Plus :



31 décembre 2003 :
Intérêts encaissés (10 000 x 7 % x 184/366)
352 


Total des intérêts imposables en 2003 pour Mme A

465 $


Conciliation :
Intérêt à imposer en 2003


Titre émis le 31/12/2001


( 1ère date anniversaire :
31/12/2002


( 2e date anniversaire :

31/12/2003



Intérêt à imposer en 2003 = 10 000 X 7 % =  700 $



Vendeur



= 235 $ (intérêts courus lors de la vente)



Acheteur (Mme A)

= 465   







700 $

C) Titre à escompte ou à prime et les coupons zéros à terme considéré comme gain en capital sauf exceptions
La possibilité de bénéficier d’un traitement en gain en capital est attrayante pour l’aspects numéral (le taux d’inclusion est de 50% vs 100%) et pour l’aspect temporel (l’imposition se fera seulement lors de la disposition du titre).

Par contre cette possibilité n’existe pas pour les titres émis au premier propriétaire, par certains émetteurs exonérés et dont le rendement effectif dépasse 4/3 de situations. 

i) Premier propriétaire

Situation très rare, le premier propriétaire du titre est habituellement un courtier qui justement fait le commerce de ces valeurs comme activité principale. 

ii) Émetteurs exonéré, municipalité autre organisme public

iii) Titre émis à escompte et dont le rendement effectif dépasse 4/3 de l’intérêt déclaré

D) Bons du trésor
Titres à court terme  (max : 1 an) toujours émis à escompte par les gouvernements.

Les intérêts sont matérialisés à l’échéance et correspondent à l’excédent de la valeur nominale de l’obligation sur le prix payé pour cette dernière. 

Équation 4 - Achat de bons du trésor d’une durée de 6 mois




Prix payé 

 4 850 $





Valeur nominale 
 5 000 $




À l’échéance, le propriétaire encaisse 5000 $




Valeur nominale remboursée
- Prix payé
= Intérêts à déclarer (et non du G/C)







  5000  -  4850

= 150 $ 


Équation 5 - Achat d'un bon du trésor et transfert avant terme
Monsieur Malinski achète un bon du trésor le 1er mai 2004 pour 49 000$ avec un terme de 90b jours, payable le 1er août pour 50 000$.  Le taux effectif est de 8.19%  mais monsieur Malinski revend le Bon le 13 juin.

	Prix d’achat x Nb de jour de détention / Nb de jour dans l’année 
	=
	Intérêt

	49 000 x 44/365 
	=
	483.77

	
	
	

	Produit de disposition
	
	49 500.00 

	Moins : intérêt 
	
	483.77

	Produit net de disposition
	
	49 016.23

	Moins PBR
	
	49 000,00

	Gain en capital 
	
	16.23


E) Boni sur obligations d’épargne du Canada : traités comme gain en capital
Cette règle fut édictée par les tribunaux dans les années où les certificats d’obligations affichaient le taux alors que le gouvernement avait versé un revenu additionnel aux détenteurs en raison des conditions changeantes du marché.  Comme les certificats n’affichent plus le taux, cette situation ne se présente plus.

F) Confusion Intérêt dividendes : Titres Hybrides et participatifs 

Ainsi que nus le verrons au cours 6, la déductibilité des intérêts pour le débiteur qui exploite une entreprise et l’inclusion au revenu pour le créancier sont des éléments fondamentaux du traitement des opérations de financement.  Toutefois, dans certaines situations, il arrive que les difficultés financières des débiteurs fassent en sorte que la déductibilité des intérêts n’est d’aucune utilité du moins à court terme en raison des pertes fiscales qui ramènent déjà le revenu net à zéro.
Le législateur a alors reconnu l’obligation conditionnelle, à l'égard de laquelle des intérêts ou des dividendes ne sont payables que dans la mesure où la corporation émettrice a réalisé des bénéfices avant d'envisager le paiement des intérêts ou des dividendes, peut être considérée comme une obligation à intérêt conditionnel si elle a été émise par une corporation si elle a été émise par une corporation résidant au Canada exploitant activement une entreprise et pour une durée d'au plus cinq ans dans les situations suivantes

a) conformément à une proposition faite à ses créanciers ou un accommodement conclu avec eux et approuvés par un tribunal conformément à la Loi sur la faillite;

b) à un moment où la totalité ou la presque totalité de ses actifs étaient sous le contrôle d'un séquestre, d'un séquestre-gérant, d'un administrateur-séquestre ou d'un syndic de faillite, ou

c) à un moment où en raison de difficultés financières, la corporation émettrice ou une corporation résidant au Canada avec laquelle elle a un lien de dépendance manquait, ou qu'on pouvait raisonnablement croire qu'elle manquerait, aux engagements résultant d'une dette obligatoire détenue par une personne avec laquelle la corporation émettrice n'avait aucun lien de dépendance et l'obligation a été émise, en tout ou en partie, directement ou indirectement, en échange ou en remplacement de cette dette. 

L’ intérêt ou dividende versé à un contribuable détenteur d’une  obligation à intérêt conditionnel est réputée, avoir été versée par la corporation et reçue par le contribuable à titre de dividende
, à moins que la corporation n'ait le droit de déduire cette somme lors du calcul de son revenu

Dans d’autres situation, le débiteur peut émettre certaines créances portant un intérêt calculé en partie sur les profits.

G) Dommages intérêt et Intérêt comme indemnité additionnelle pour blessure ou décès: sommes exemptées d’impôt
Lorsque des dommages pour blessures ou décès ont été adjugés par un tribunal ou déterminés en vertu d'un règlement à l'amiable et que le montant comprend une somme ou est augmenté d'une somme qui, selon les modalités du jugement ou de l'accord, est identifiable comme un intérêt, aucun des montants décrits ne constituera un revenu du bénéficiaire
. 

Un règlement structuré est un moyen de verser ou de régler des dommages-intérêts, habituellement par un assureur risques divers, de façon que les montants versés au demandeur par suite du règlement soient libres d'impôt pour ce dernier. Pour établir un règlement structuré, toutes les conditions suivantes doivent être remplies : 

a) une demande de dommages-intérêts doit avoir été faite à l'égard de blessures ou d'un décès;

b) le demandeur et l'assureur risques divers doivent avoir conclu un accord selon lequel l'assureur s'engage à faire au moins des versements périodiques au demandeur, à terme ou viager
c) l'assureur risques divers doit :

(i) acheter un contrat de rente à prime unique non cessible, non convertissable et non transférable, conforme aux conditions définies  en b);

(ii) demander de façon irrévocable à l'émetteur du contrat de rente de verser directement au demandeur tous les paiements prévus dans le contrat; et

(iii) demeurer responsable du versement des paiements prévus dans l'accord de règlement à savoir les paiements prévus dans le contrat de rente).
Du fait que toutes les conditions susmentionnées sont remplies, il résulte que l'assureur risques divers est le propriétaire, et le rentier (bénéficiaire) du contrat de rente. L'assureur doit alors déclarer comme revenu les intérêts inhérents au contrat de rente, tandis que les paiements reçus par le demandeur constituent, de l'avis du Ministère, des paiements de dommages-intérêts non imposables.

2- REVENUS DE DIVIDENDES  
A) Notions 

i) Sortes de dividendes 



( Dividende imposable (en espèce ou en action)



( Dividende non imposable  du surplus de capital en main de 1971
Le dividende non imposable réduit le PBR de l’action


( Dividende du compte de dividende en capital
Le dividende non imposable ne réduit pas le PBR des actions

( Dividende de société étrangère 


Le dividende est imposable à 100% 

ii) Moment d’imposition

Dividende imposables : en  espèce et dividende en action

Pour la société, non déductible car il s’agit d’une distribution du capital

Pour le particulier qui reçoit :

Majoration du dividende de 125% 

Crédit pour dégrèvement du dividende de 13 1/3 % du dividende majoré

Dividende en capital non imposable jusqu’à concurrence du compte de dividende en capital

Sauf si déjà comptabilisé dans la méthode des acomptes provisionnels antérieur ou que l’ion utilise la méthode sur la base des acomptes provisionnels des impôts estimés
B) Dates importantes

· Date de déclaration – où les administrateurs votent le dividende

· Date d’enregistrement – là où la société détermine le montant dû en fonction du nombre d’action, il faut être actionnaire à cette date. Dans le cas d’une société privée, c’est assez évident mais pour une société publique dont des milliers d’actions changent de main chaque jour,  cette date est critique.
Date de paiement : jour du versement et de l’encaissement du dividende dans les mains de l’actionnaire

C) Dividende imposable d’une société canadienne



(
Majoration 25 %



(
Crédit d’impôt





•
Fédéral :
13 1/3 % de la majoration ou 66 2/3 du montant majoré




•
Québec :  
10,83 %

Équation 6 - Calcul du traitement fiscal du dividende de société canadienne imposable
	1°) Calcul du revenu net :
	Div. imposables reçus de soc.  can. imposables  
	100

	
	     
+ Majoration (¼ x Div. reçus)                                      
	       25

	
	
	125 $(  Div. brut majoré

	
	( Frais encourus pour gagner les dividendes
	
(10 )

	
	( à 3a) ou 3d) si négatif
	
115 $

	
	
	

	2°) Calcul de l’impôt à payer :

	CI pour dividende ( Calculé sur le div. brut majoré
	(CI féd. = 13 1/3 % x 125 $)

	
	
	ex. :100 $


	Document rédigé par Nicole Prieur et Marjolaine Naud, Adapté par C. Harvey, Automne 2003




Tableau 2 - Traitement fiscal d’un revenu de dividende (pour un particulier)DIVIDENDE (incluant le dividende réputé)


	Non imposable
	
	
	Imposable
 
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Dividende en capital
	
	Reçu de soc. étrangère (net d’un impôt étranger retenu)

	Non matière à l’examen
      
               

Reçu de soc. résidente du Canada mais non imposable
	Reçu de soc. résidente du Canada 

et imposable

	
	
	
	
	


	Dividende versé à même le compte de dividende en capital (CDC) d’une société privée
(choix du par. 83(2))

Représente le montant accumulée de la portion non imposable des gains en capital plus certains ajustements notamment les polices d’assurance vie
	
	1) Imposé à 100 % ($ brut) et 

2) Crédit d’impôt étranger 
– 126(1)

 (( CI pour dividende)

Par. 90(1) Dans le calcul du revenu, pour une année d'imposition,  d'un contribuable résidant au Canada, il doit être inclus toute somme reçue par le contribuable au cours de l'année au titre ou en paiement intégral ou partiel des dividendes afférents à une action qui lui appartient dans le capital actions d'une société ne résidant pas au Canada. Pas de majoration. Pas de crédit d’impôt.


	1) Imposé à 100 %

ET

Pas de crédit d’impôt pour dividendes


	        1°)
Montant imposable
 (à 3 a)):

$ dividende imposable reçu   
+ Majoration
   =
25 % x Div. reçu
et
       2°)
CI pour dividende (art. 121) :

       (particulier)


Féd.
=
13 1/3 % x Div. majoré


Qc

=
10,83 % x Div. majoré 
N.B. :
Les frais encourus (déductibles) pour gagner le revenu de divi-dende ne viennent pas affecter le montant brut du dividende à majorer et celui sur lequel doit être calculé le crédit d’impôt.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Matière à voir en détail dans un cours ultérieur : Le  mécanisme de transfert de dividendes est un arrangement en vertu duquel l'acheteur de l'action désire bénéficier du traitement préférentiel accordé aux dividendes alors que le vendeur de l'action est indifférent quant à la réception d'un revenu de dividendes ou de tout autre revenu. Suite à la réception du dividende par l'acheteur, l'action est retournée au vendeur pour le prix d'achat original plus une certaine compensation. En l'absence de cette nouvelle disposition, l'acheteur serait imposé au taux préférentiel réservé aux revenus de dividendes (alors que s'il avait investi l'argent dans un titre de créance portant intérêt, son taux d'imposition serait plus élevé) alors que le vendeur, habituellement un organisme non imposable, pourrait investir le produit de vente dans des titres générant des revenus d'intérêts libres d'impôt..  Un dividende reçu dans le cadre d'un mécanisme de transfert de dividendes n’est pas  sujet à la majoration et au crédit pour dividende même s'il doit être inclus dans le calcul du revenu du bénéficiaire.
D) Comparaison intérêts, dividendes et gain en capital : Possibilité de planification 
i) Planification basée sur les taux  
Globalement taux fédéral provincial marginal combiné 

· Intérêt  48%

· dividende 34%

· Gain en capital 24%

ii) Planification basée sur l’étalement  
Imposé sur base de caisse et pas de retenues à la source 
Par exemple pour le dividende  payé le 1/1/2004, l’impôt sera payé sur le montant majoré avec dégrèvement seulement le 30 /4/2004.  Il s’ensuit une période de 16 mois pendant laquelle le particulier a le dividende sans avoir eu à payer d’impôts.   
E) Crédit pour dividendes basé sur dividende sans tenir compte des frais financiers pour gagner ce revenu
F) Dividendes non imposables : dividendes en capital et dividendes payés sur le SCEM 

· Dividende en capital n’est pas imposable et n’affecte pas le PBR
· Le dividende du SCEMM n’est pas imposable mais donne lieu à une diminution du PBR ce qui résultera en un gain en capital supérieur lors de la vente

G) Dividende reçu par le conjoint : le choix d’inclusion pour préserver la déduction de conjoint personne à charge

Choix annuel 
: 
Le particulier peut décider de s’imposer sur les dividendes que son conjoint a reçus au cours de l’année d’une société canadienne imposable.


Buts : 1)    Augmenter son crédit d’impôt pour conjoint. 
Car le conjoint aura moins de revenus en déduction du crédit pour conjoint


Et/ou

2) Avoir droit au crédit d’impôt pour dividendes que son conjoint perdrait s’il s’imposait sur ses dividendes reçus étant donné que ses revenus sont trop faibles pour payer de l’impôt (CI non remboursable). 

Équation 7 - Parfois le fractionnement n'est pas avantageux: Le dividende traité comme revenu de l'autre conjoint

Ex. : En l’année 2004, les seuls revenus de la famille sont respectivement de 29 000 de revenu net d’entreprise pour M. X a et de 1000 de revenu de dividendes pour son sa conjointe.
Hyp. 1 :  Aucun choix






M. X

Conjoint

(
Revenu net d'entreprise




29 000 $
      -  $

(
Revenu de dividendes de sociétés canadiennes imposables



Somme reçue par le conjoint =  1 000 $



Somme imposable =  1 000 $ X 5/4


                      -                   1 250 











29 000 $          1 250 $

Impôt fédéral à payer :

Taux de 16 %





                                                   4 640 $             200 $

Moins :


(
Crédit d'impôt personnel




             (1 241 )         (1 241 )

(
Crédit d'impôt pour conjoint


1 054 $


ms :
16 % du revenu net du conjoint 



qui excède 659 $ : 16 % X (1 250 - 659) 
                 (95 )
          (   959 )                 -  











                2 440 $                0  

(
Crédit d'impôt pour dividendes



   



(13 1/3 % X 1 250 $)




                        -           (  167)  Perdu


( remboursable











                 ______       ______ 

Impôt fédéral à payer




2 440 $                0  

	PRIVATE 

	
	
	
	

	
	
	
	
2 440 $
	


Hyp. 2 : Choix du par. 82(3)









                                    Contribuable

   Conjointe
Revenu net d'entreprise




29 000 $
-  

Revenu de dividendes (choix)



 1 250 
     -  











30 250 $
-  

Impôt fédéral à payer :

Taux de 16 %






4 840 $
-  

Moins :

(
Crédit d’impôt personnel




( 1 241 )
-  

(
Crédit d’impôt pour conjoint



(  1 054 )
-  

(
Crédit d’impôt pour dividendes



                (  167 )
      -  

Impôt fédéral à payer




2 378 $
       0 

	PRIVATE 

	
	
	
	

	
	
	
	
2 378 $
	


Le choix permet d'économiser au fédéral 62 $ (2 440 $ - 2 378 $).  
Un choix équivalent existe au Québec.

3- REVENUS DE BIENS ÉTRANGERS
A) Rappel :
Sur quoi est imposé un résident du Canada?

Revenu mondial 

B) Traitement fiscal :
1()
Convertir le revenu étranger en $ canadiens

2()
$ imposable = $ brut et non le $ net reçu

3()
Impôts étrangers payés (retenus par le payeur étranger)




(

Donnent droit à un crédit d’impôt pour impôts étrangers (art.126)








(
Pour un particulier : Crédit maximum = 15 % x Rev. brut de biens étrangers

Équation 8 -Exemple Revenu d’Obligations de la Chase reçu par un résident canadien
M.X détient des obligations auprès d’une banque américaine, la Chase Manhatan de New York.

En 2003, la banque américaine lui a versé des intérêts de 5 675 $ USA.

La banque lui a retenu 10 % d’impôts américains.

Supposez que le taux de change moyen pour l’année 2003 est le suivant :
1$ USA = 1,586 $ CND



Traitement fiscal de ce revenu de bien étranger :

1.   Conversion 

(5 675 / .90) x 1,586) =  10 061 $

2. Imposable calculé dans la division par .90 (10 % retenue) = 1006,10
3.   Calcul du maximum du crédit pour impôt étranger  1 509,15

i) Revenu brut avant impôts

ii) Dollar canadien

iii) Crédit pour impôts étrangers

iv) Limite du 15 %

Si l’impôt étranger payé par un particulier sur son revenu de bien gagné à l’étranger excède 15 % du revenu  de bien étranger,

Alors :

L’excédent est déductible dans le calcul du rev. de bien (à l’alinéa 3a)) (déduction
 et non pas un crédit d’impôt)

Exemple :
Intérêts étrangers reçus par un particulier: 750 $ CAN




Tx de retenue : 25 % (pas de convention fiscale avec le Canada)




- $ imposable : 750 $ / 0,75 = 1 000 $ (brut)

- Crédit d’impôt maximum : 15 % x 1 000 $ = 150 $




- Déduction selon 20(11) : Impôts étrangers payés – Ct d’impôt






250 $ - 150 $ = 100 $

- Rev.de biens à 3a) :
$ brut



1 000 $






ms :






Déduction selon 20(11)
( 100 )






Rev.de biens


  900 $

 4 - TRANSACTIONS AVEC UN ACTIONNAIRE : PRÉSOMPTIONS D’AVANTAGES EN RAISOÙN DU STATUT D’ACTIONNAIRE
A) Avantage conféré à un actionnaire

Lorsque des avantages autres que des dividendes ou des droits liées aux opérations sur actions sont accordés aux actionnaires, la valeur de ces avantages constitue un revenu de bien.

L’excédant de la juste valeur marchande sur le montant payé équivaut à l’avantage.
B) Prêt à un actionnaire

i) Règle générale le montant de capital est imposable
Montant du prêt est imposable à moins que des arrangements raisonnables ont été conclu de bonne foi en vue du remboursement du prêt dans un délai raisonnable 
ii) Exceptions rattachées à la société 
a. Société : prêter est une activité normale de la société 
iii) Exception liée au statut d’employé de l’emprunteur : prêt non imposable si octroyé à cause du statut d’employé et non d’actionnaire
a. Condition de l’exception : Employé autre qu’un employé déterminé (10 % des actions) 
b. Calcul de l’avantage sur taux : si le taux préférentiel est inférieur au taux prescrit : non imposable
Avantage non imposable si prêt inférieur au taux prescrit

c. Maison à un employé

d. Actions du trésor de l’employeur

e. Automobile pour employé

iv) Remboursement avant fin année suivante

Dans ce cas l’actionnaire n’a pas à inclure le prêt indépendamment des exceptions
Tableau 3 - Prêt à un actionnaire Situations visées, effets et exceptions
	Situation  visée:
	
	
	
	Exceptions :  ( à (

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
Actionnaire

-particulier

-société de personnes
	     OU
	Personne 

rattachée à l’actionnaire
.
ex. : conjoint
	
	( ( La société exploite une 

          entreprise de prêt:  15(2.3)

( ( Actionnaire. ( employé
          déterminé (employé 

          qui possède au moins

          10% des actions) : 15(2.4)a)


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Mais attention à l’avantage sur taux



	

   Prêt/dette 
	
	
 Prêt/dette
	
	(( Prêt sert à acheter une

          maison : 15(2.4)b)

(( Prêt sert à acheter des actions du trésor de la soc. ou soc. liée : 15(2.4)c)
	
	
	Actionnaire. +  employé 

(et prêt consenti en sa qualité d’employé et non d’actionnaire. 15(2.4)e))


	
	+Modalités de remboursement raisonnables
 
	
	
	PRÊT N’A

PAS À ETRE INCLUS DANS

LE REVENU DE L’ACTIONNAIRE
	
	Prêt à un taux

d’intérêt < taux prescrit

	
	A Inc.
	
	
	(( Prêt sert à acheter une auto

         pour fins d’emploi : 15(2.4)d)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	N.B. ne s’applique pas aux prêts 

         inter sociétés
 
	
	( ( Prêt remboursé dans l’année

         d’imposition de la soc.

         suivant la fin de l’a/i  de la

         société au cours de laquelle le

          prêt a été consenti : 15(2.6)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Avantage imposable à calculer


Si actionnaire
 
 Revenu. de bien
Si employé

Rev. d’emploi)

Avantage imposable =

(Prêt x Taux prescrit) 

Moins : 

Intérêts payés dans l’année et dans les 30 jrs suivant la fin de l’année

	Règle générale :

PRÊT À INCLURE
 = IMPOSABLE  


Rev. de bien (dans l’année pendant laquelle le prêt a été consenti).

ex. : pour fins personnelles : voyage,

etc. et non remboursé dans l’année

d’imposition suivant la fin de l’a/i de

la société au cours de laquelle le prêt a

été consenti.
	
	( ( Prêt remboursé dans l’année

         d’imposition de la société

         suivant la fin de l’a/i  de la

         société au cours de laquelle le

          prêt a été consenti
 :
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remboursement du prêt :

Dans l’année pendant laquelle les remboursements sont faits


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Si inclusion du prêt  dans le revenu :

80.4(2) ne s’applique pas (80.4(3)b))

Donc ( avantage 

imposable pour prêt à

faible taux d’intérêt.



	Remboursements  = déductibles
 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Équation 9 - Exemple : Prêt à un actionnaire
Exemple : Prêt à un actionnaire

Le 1er février 2002, la société XYZ inc. a prêté 50 000 $ sans intérêt à M. X, un de ses actionnaires qui détient 30 % des actions et qui occupe le poste de V.P. finances de la société.  L'exercice financier de la société se termine le 30 juin de chaque année.  Des modalités raisonnables de paiement ont été négociées.

30% → employé déterminé


Hypothèse 1 :
M. X a remboursé son prêt le 1er septembre 2003.  Délai de remboursement = 30/6/03 + 1 an = 30/6/04 si ≠ prêt exclu 

Hypothèse 2 :
M. X a remboursé son prêt le 1er juin 2003.

Pour chacune des hypothèses ci-dessus, répondez aux questions suivantes :


1)
Calculez les conséquences fiscales pour M. X si le prêt lui a servi à payer des dettes personnelles.


2)
Idem, sauf que le prêt lui a servi à s'acheter une maison où il habite.

Délai de remboursement 
1) 
Hypothèse 1. remboursement APRÈS  la FEF →  Inclusion au revenu 15(2.6)

MAIS droit à déduction lors du remboursement 
Hypothèse 2. Remboursement AVANT la FEF pas d’inclusions au revenu  15(2)
MAIS  application du taux prescrit comme avantage 
2) utilisation pour l’achat d’une résidence → Exception 15(2.4)b) →  non imposable

MAIS attention à 80.4(2) si le taux consenti < taux prescrit → avantage

Sil n’y avait pas eu de remboursement 

Si le remboursement a lieu dans une autre année déduction du montant remboursé possible à à l’al. 20(1)j) LIR.
QUESTION 1 

Prêt de remboursement de dettes personnelles ≠ prêt exclu
Délai de remboursement = 30/6/04

Hypothèse 1- Remboursé le 1/9/04 donc après le délai
1) prêt de 50 000 à imposer en 2003  (année du prêt)

2) avantage imposable pour prêt sans intérêt = 0  pour 2003 et 2004

3) Remboursé en 2004 le 1/9/04 = déductible en 2004 20(1)i)
Hypothèse 2  - remboursé le 1/6/04 – donc à temps 

1) le prêt n’a pas à être imposé en 2003 15(9)

2) avantage pour prêt sans intérêt = revenu de bien 

a. 2003 du 1/2/03 au 31/12/03 50 000 x 3% x (59 + 91+92)/365 + 50 000 x 4% 92 / 365  = 1 499 

b. 2004 du 1/1/04 au 1/6/04  = 50000 x 3% x (91 + 62/366)= 623 

3) Remboursement non déduit car n’a pas été imposé en 2003

QUESTION 2
Hypothèse 1 : pas d’inclusion MAIS calcul d’avantage sur prêt sans intérêt

Hypothèse 2 : pas d’inclusion MAIS calcul d’avantage sur prêt sans intérêt

Équation 10 - Prêt pour acheter une maison où il habite
Exemple : Calcul détaillé de l’avantage sur prêt à un actionnaire (Solution – Question 2)


Prêt pour acheter une maison où il habite.


–
Exception s’applique
, donc le prêt n’a pas à être inclus dans le revenu de M. X et ce peu importe la date du remboursement (des modalités raisonnables de remboursements existent).

            –
Par contre, comme il s’agit d’un prêt sans intérêt, il faut calculer les avantages imposables pour prêt sans intérêt
 

	Hypothèse 1 :  Remb. = 1/9/2003
	Hypothèse 2 :  Remb. =  1/6/2003

	
	

	2002 
Avantage imposable : 15(9)

(calculé en utilisant les taux prescrits de la Loi desquels on doit enlever 2 %)
	2002
Avantage imposable :  15(9)

	                  
	

	
	
Idem à l’hypothèse 1 =  
1 248 $

	80.4(4) :
Avantage imposable :
                  Le moindre de :


1) 50 000 x 3 % x 59/365=
243 $


    50 000 x 2 % x 91/365=
249 


    50 000 x 3 % x 92/365=
378 


    50 000 x 3 % x 92/365=
   378 



    1 248 $ 

2)
50 000 x 3 % x 334/365
=
1 373 $



                    (
                                     Tx lors émission du prêt 

                                             (maison)
	

	
	

	2003
Avant. imp. :  15(9) 


8 mois d’intérêts car prêt remboursé


le 1/9/2003

Le moindre de :

80.4(2)
1)
50 000 x 3 % x 90/365 =  370 $

 

50 000 x 3 % x 91/365 =  374 



50 000 x 4 % x 62/365 =  340 



     1 084 $ 
80.4(4)
2)
50 000 x 3 % x 243/365 =
999 $*


                    (
                               Tx lors émission du prêt (maison)
	2003
Avant. imp. :  15(9)

5 mois d’intérêts car prêt remboursé le 1/6/2003


Le moindre de :


1)
50 000 x 3 % x 90/365 =
370 $



50 000 x 3 % x 61/365
=
 251 





 621 $ 


2)
50 000 x 3 % x 151/365 =
621 $ 



                    (
                                Tx lors émission du prêt (maison)

	
	

	Remboursement le 1/9/2003 


( Déductible selon 20(1)j) car le prêt n’a pas été inclus dans le revenu de M. X en 2002.
	Remboursement le 1/6/2003


( Déductible selon 20(1)j) car le prêt n’a pas été inclus dans le revenu de M. X en 2002.


SECTION III – FRAIS DÉDUCTIBLE DES REVENUS DE BIENS
1 -  Honoraires à un conseiller en placement

Ces frais n’incluent pas les commissions et sont déductibles indépendamment du fait que les revenus d’intérêt ou de dividendes ont été gagnés dans l’année.
2 -  Frais d’intérêt déductibles
L’emprunt sert à détenir une source de revenus de biens.   Les intérêts payés peuvent être plus élevés que les dividendes reçus.

A) Exception de la disparition de la source et d’usage des fonds à des fins perlsonnelles
Lorsque la source de revenu disparaît et que l’argent emprunté  ne peut être utilisée à une autre source de revenu
Les intérêts payés peuvent être associés à une source qui est disparue après 1993 dans certains

cas :

· le bien a été vendu pour une valeur inférieure au prix d’achat

· le bien ne vaut plus rien (faillite de la compagnie)

Lisez les al. 20(1)c) et l’art. 20.1.

Exemple : 

M. X emprunte le 1er janvier 2003 pour acheter des actions d’une société canadienne imposable un montant de 10 000 $ et portant intérêt au taux de 10 %.

AN 1 





AN 2
Dividendes imposables reçus

   0 $





1 200 $

Intérêts payés



1 000 $




   900 $

An 1

Perte de placement

10 000 x  10% = 1 000

An 2 

Dividende imposable 

Montant majoré 



1000 x 125%           1 250

Intérêts







900
Revenu imposable 





        2 150
B) Planification lors du choix sur ce qui peut être financé

Mieux vaut emprunter pour l’achat d’action que d’utiliser des fonds puisqu’en empruntant pour l’achat d’action, les intérêts seront déductibles 

C) Particularité : Déductibilité des intérêts malgré la perte de la source d’un revenu 

· Règle générale

· Perte de la source après 1993

Les intérêts à l’égard d’un emprunt cessent généralement d’être déductibles lorsque la source de revenu à laquelle les intérêts se rapportent n’existe plus et que l’argent emprunté ne peut pas être attribué à une autre source de revenu
.

Dans certaines circonstances, les intérêts peuvent cependant demeurer déductibles même si la source de revenu à l’égard de laquelle l’emprunt et les intérêts se rapportent n’existe plus.

En effet, depuis 1994, lorsqu’un contribuable :

· dispose d’un bien ( sauf un immeuble ou un bien amortissable); 

· qu’un solde reste impayé à l’égard de l’emprunt qui avait servi à financer ce bien ; et

· qu’une partie de l’argent emprunté a été perdue par suite de la dépréciation du bien,

(
les intérêts sur la portion de l’emprunt se rapportant à la perte de valeur du bien continuent d’être déductibles parce que cette portion est réputée servir à gagner du revenu même si le bien a été vendu.




(voir livre Royer / Drew : p. 111-112)

Équation 11 - Perte de source de revenu depuis 1994

	Emprunt initial 

Achat initial action X

Vte d’action 13/20 de C 

Perte de valeur 

Nouvel achat d’Actions de Y 

    Déductibles
 
Capital d’emprunt correspond à la perte de valeur 

     → Déductible selon 20.1
Utilisation personnelle

    → non déductible 
	1

15 000 

20 000

13 000 

5250 (7/20 x 15 000)
9750


5250

NA
	2

15 000
20 000

13 000

5250

5250 

9 750 
(13/20 x 15 000)
	3

18 000

25 000

NIL

18 000

NIL

18 000


NA


3 -  Frais judiciaires et comptables

Ces frais sont déductibles s’ils ont été engagés pour gagner du revenu de bien.

Exemples :

· Frais comptables pour préparer les états financiers de l’entreprise ou de l’immeuble locatif.

· Honoraires de vérification

· Honoraires d’avocat pour recouvrer des loyers impayés

SECTION IV - REVENU LOCATIF D’UN BIEN IMMEUBLE
1 -  Revenu brut : Comptabilité de caisse ou exercice

2 -  Frais déductibles
A) Dépenses en général
Revenus bruts (ctb de caisse ou d’exercice mais ( changement par la suite)
XX$


Moins : Frais déductibles :

· Impôts fonciers et taxes scolaires
xx $

· Assurances

xx   

· Chauffage et électricité
xx   

· Intérêts sur emprunt pour acheter l’immeuble et terrain
xx   

· Frais comptables et légaux (autres que ceux engagés lors


de l’achat de l’immeuble qui ( plutôt le coût fiscal)
xx   

· Réparations [voir b)] – Non capitalisables
xx   

· Entretien

xx   

· Etc.


xx   
( xx )


Revenu de location avant amortissement fiscal

xx $


(se calcule immeuble par immeuble)


Moins :  Amortissement fiscal [voir c)]

( xx )


Revenu net de location (revenu de biens la plupart du temps)

xx $


( si positif : 3a) Revenu de biens


( si négatif : 3d) Perte de biens


Attention : Si l’immeuble locatif génère toujours des pertes, le ministère pourrait remettre en question l’expectative raisonnable de profit obligatoire lors de l’achat de l’immeuble et pourrait alors refuser les pertes de location sur l’immeuble.

Document rédigé par Marjolaine Naud, mis à jour par C. Harvey et M. Naud, Automne 2003..

B) Réparations distinction Fédéral provincial


Ces frais peuvent être déductibles ou capitalisables (c’est-à-dire qu’ils s’ajoutent au coût fiscal de l’immeuble).



Au Fédéral :
Le traitement de ces frais est semblable à celui dicté par les PCGR.






Il s’agit de déterminer :






-
s’il s’agit d’une dépense à court ou long terme;






-
si la dépense est récurrente ou non;






-
si la dépense procure un avantage durable ou non;






-
si la dépense est importante par rapport à la valeur du bien.



Au Québec :
C’est l’arrêt Goyer (une cause de la cour d’appel du Québec) qui est venue établir les critères pour capitaliser les frais encourus. 






(+ bulletin d’interprétation IMP 128-4 /R1).






Les frais engagés sont capitalisables seulement si :






-
la dépense crée un bien en capital;






-
elle accroît la valeur du bien, ou 






-
elle remplace un bien disparu par un autre.

Antérieurement Québec appliquait les PCGR de façon stricte 



Dans les autres cas, les frais encourus seront déductibles dans l’année où ils ont été encourus.

Il est donc plus facile de déduire les dépenses de réparations au Québec qu’au fédéral.

3 -  Restrictions sur l’amortissement

1) Principe : 

Il n’est pas permis de créer une perte de location ou d’augmenter une perte de location avec une déduction pour amortissement («DPA»)

Équation 12 - Reveneu d'immeubles locatifs et DPA
	Exemple : Revenu de location

Mme B détient trois immeubles locatifs. Voici les résultats de location de ces trois immeubles pour l’année 2003.



  A
B
C

Total

Revenus bruts de location
8 040 $
18 400 $
24 500 $
50 940 $

Frais déductibles autres que l’amortissement
( 7 000 )
(20 000 )
(15 000 )      (42 000 )

Revenus nets avant amortissement

1 040 $
( 1 600 )$
9 500 $
       8 940 $

Moins : Amortissement déductible


(ne doit pas excéder le total des revenus 
de location


avant la déduction pour amortissement) :

Le moindre de :

· Total des amortissements maximum1 (5 000 + 8 000 + 10 000) =23 000

· Revenu net total avant amortissement

                              8 940*

( 8 940 )

Revenu net de location




   
         0 $

1 Amortissement maximum par propriété :

Propriété A : cat. 31 =
5 000 $

Propriété B : cat. 1 =
8 000 $

Propriété C : cat. 3 =
10 000 $

Remarques :

1)
L’amortissement de 8 940 $ peut être réclamé sur l’immeuble de son choix, à la condition de ne pas excéder le maximum permis pour la catégorie.

Exemple : 
Propriété A = cat. 31 =
 5 000 $ (maximum)



Propriété B = cat. 1 =   3 940 




  8 940 $

2)
Depuis 1994, il n’est plus possible de créer une perte avec l’amortissement des cat. 31 et 32.




Si les 2 immeubles sont détenues ensembles il y aurait lieu de regrouper les revenus locatifs avant DPA pour déterminer le montant maximal de DPA 

2) Particularités :
a) ** Si le particulier détient plusieurs immeubles locatifs **:

· La règle de l’amortissement maximal s’applique au total des revenus nets de location avant amortissement.

· La DPA est aussi limitée au maximum permis pour chacune des catégories d’amortissement.

Exemple : voir feuille distribuée

4 -  Immeuble de plus de 50 000 $

Immeuble locatif dont le coût est de 50 000 $ ou plus :

Coût de l’immeuble = inclus dans une catégorie d’amortissement distincte. 

Ce traitement est particulier, parce que tous les biens de même nature sont généralement inclus dans la même catégorie d’amortissement fiscal.

5 -  Taxes et intérêts sur terrain vacant

SECTION V - RÈGLES D’ATTRIBUTION ANTI-ÉVITEMENT
1 -  Principe assujettissement des revenus au cédant à des personnes liées
Lorsqu’un contribuable cède ou prête un bien ou de l’argent à son conjoint, une personne liée, un mineur lié ou qui est son neveu ou sa nièce, les revenus de ces biens ou des biens de remplacement son imposés dans les mains de l’auteur du transfert ou du prêt.  Dans le cas du conjoint, le gain en capital sur la vente du bien est également assujetti. 

Il existe une exception lorsque le bien ou l’argent prêté sert à exploiter une entreprise.

Tableau 4 - Tableau des règles d’attributions
	Règles d’attributions
	BÉNÉFICIAIRES

	Transfert
	Conjoint
	Personne liée
	

	
	
	Mineur
	Majeur 
	

	Gain en capital
	OUI
	NON
	NON
	

	Revenus placements
	OUI
	OUI
	NON
	

	Revenus d’entreprises
	NON
	NON
	NON
	

	Prêt
	
	
	
	

	Taux prescrit et intérêts payés dans les 30 jours
	NON
	NON
	NON
	

	Taux inférieur au taux prescrit
	OUI
	OUI
	NON
	


2 -  Transfert ou prêt au conjoint




(
Vente, don ou prêt




(
Gain en capital




(
Non application des règles






•
Vente à la JVM






•
Prêt au taux prescrit

3 -  Transfert ou prêt à un mineur




(
Gain en capital non assujetti

4 -  Prêt à une personne liée sans égard à l’age 
5 -  Cessation de l’application

· Décès du cédant ou du bénéficiaire 

· Divorce, séparation du cédant et du conjoint

· Départ du pays de l’auteur

· Atteinte de 18 ans par le bénéficiaire non conjoint)
[image: image3.png]



� 1525 C.C.Q. entreprise 


� Déf. 248(1) L.I.R.


� 12(1)c), 12(3) 12(4) LIR 


� 12(1)j),  82 


� art. 9


� al. 12(1)g) et o)


� par. 9(3)


� art.54


� IT 96R, par 12.


� en vertu du paragraphe 20(21).


� en vertu de l'alinéa 20(14)b) à l'égard de la créance,


� en vertu du paragraphe 15(3)


� Les cas où une corporation peut opérer une telle déduction sont prévus à l'alinéa 18(1)g).





� ARC, IT-365R2 Dommages-intérêts, indemnités et recettes semblables, p. 4. 


� [89(1)]


� 90(1)


� 82(1)a)(i) Réduction de l’impôt fédéral à payer égal en général à l’impôt étranger retenu à la source. Mais :


CI MAX. pour un particulier :  = 15% du revenu de biens brut étranger.


� 


� 82(1)a)(ii)(A) :  


� 82(1)b) 


� Choix 82(3)


� selon le par. 20(11)


� 15(2.1)


� 80.4(2)


� 15(2.3) et 15(2.4)f)


� 15(2)


� Par. 15(9) 


� (ou par. 6 (9) :


� 15(2)


� 15(2.6)


� (alinéa 20(1)j))


� de l’alinéa 15(2.4)b)


� :  15(9) et 80.4(2).


� Par. 20.1(1) 





� selon 20(1)c)
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